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conduite ilc rinliiiic mi moment <It- l’accident, *-t la se
conde, mm in.lins m-ttv, est que si lc camion automobile, 
iilait resté dans la rue, e’est-à-diro à sa place. il est à 
peu près certain qu'd n'y aurait pas eu il’aeeiilent <lu tout 
- a pie, dans tmis les cas. il aurait été insignifiant, com
paré a\ee ee qui est arrivé,

.le comprends ipie. pour éviter une collision iinininciite 
et certaine, un automoliilc puisse s<. jeter dans un eliamp 
à côté d’un sentier battu ou sur une clôture ipie l’aiitonto- 
bile va briser: mais ipi’un camion laisse la rue, une rue 
(•Il grande paille déserte à ee mollient-là. et la seule pla
ee où un camion puisse se mouvoir, pour s’élancer sur un 
trottoir de II à 12 polices plus élevé que le niveau de la 
rue, puis sur les arbres et les poteaux (pli s’y trouvent et 
fit fi ii sur les maisons au fond du trottoir, voilà pour moi 
quoique chose d’inconcevable et (pii équivaut à courir à 
une mort presque certaine.

Au lien d’emburquor sur le trottoir, le camion pouvait 
se buter là et en conséquence capoter de suite avec utl 
résultat désastreux oit bien, s’il franchissait ce premier 
obstacle, le camion devait nécessairement aller se heurter 
aux poteaux, aux arbres et aux maisons sur lesquels et 
à trax ts desquels, il -’élance comme s'ils étaient du foin 
ou des roseaux, avec toutes les possibilités évidentes qui 
en résultent. C’est pourtant ce qui a été fait et ce (pie 
l’intimé prétend lui-même avoir fait et c’est, dans mon 
opinion, ce qu’il y avait de plus mal et de plus dangereux 
à faire.

Qu’est-ce donc (pii pouvait et qui devait se faire? Je ré
ponds; tout excepté ce qui a été fait, mais il y a certaine
ment deux choses qui s’imposaient à un chauffeur qui 
gardait son sang froid au lieu de s’emballer, et je démon
tre le bien fondé île cette proposition en m’appuyant seu-


